
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE8045

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Accueil et prise en charge des mineurs non accompagnés en France
Question écrite n° 8045

Texte de la question

Mme Julie Ozenne interroge Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur l'accueil
et la prise en charge des mineurs non accompagnés en France. Après avoir été sollicitée par des députés
transpartisans, la Commission nationale consultative des droits de l'homme (CNCDH) a adopté le 12 juin dernier
un avis sur la manière de mieux protéger les mineurs non accompagnés et de garantir leurs droits. La CNCDH
dénonce le manquement des autorités françaises quant à leurs obligations envers les mineurs non
accompagnés et formule une série de recommandations. Elle recommande notamment d'appliquer le principe
de la présomption de minorité en l'inscrivant expressément dans la loi, ainsi que de rendre suspensif le recours
contre la décision de non-reconnaissance de minorité. Elle recommande également de garantir une prise en
charge inconditionnelle en protection de l'enfance (hébergement, santé, formation, etc.) jusqu'à la décision
judiciaire statuant sur la minorité. Des associations et ONG, comme Médecins Sans Frontières, alertent
régulièrement sur les conséquences graves de l'absence de protection des jeunes filles et jeunes garçons,
notamment en Ile-de-France, à Calais ou encore à Marseille. Elle l'interroge donc afin de savoir si elle entend
donner suite aux recommandations de la CNCDH et engager des mesures concrètes et rapides pour assurer
une protection effective des mineurs non accompagnés sur l'ensemble du territoire national.
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